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REPUBLIQUE FRANÇAISE Aménagement du Territoire
Département des Hautes-Alpes

^^^^
ÎOHHUHAUTÉ &£ COHHUHES OU DECISION DU BUREAU

? DB28/2019 du lundi 16 septembre 2019

OBJET : SCOT - Avis au titre des personnes publiques associées sur le Plan
Local cTUrbanisme (PLU) de NEVACHE

Rapporteur : M. !e Président

Le 16 septembre 2019 à 14h00, le Bureau s'est réuni en séance ordinaire salie Paul BLEIN, sous la présidence de
M. Gérard FROMM, président, suite à la convocation du 05 septembre 2019.

Nombre de membres du Bureau en exercice : 11 - Présents ou représentés : 8
Nombre de membres du Bureau, ayant voix déiibérative/ présents : 7

Sont présents avec voix délibérative :
Briançon : M. Gérard FROMM/ président ; Saint Chaffrey : Mme Catherine BLANCHARD, vice-présidente,
La Salle les Alpes : M. Giiies PERLI, vice-président ; Val des Prés : Thierry BOUCHIE, vice-président,
Névache : M. Jean-Louis CHEVALIER/ viœ-président, Villard St Pancrace : M. Sébastien FINE, vice-président
Puy Saint André : M. Pierre LEROY, vice-président,

Ont donné pouvoir ;
M. Jean-Pierre SEVREZ à M. Sébastien FINE

Sont présents avec voix consultative :
Cervières : M. Jean-Franck VIOUJAS, Maire

Sont excusés :
La Grave : M. Jean-Pierre SEVREZ/ vice-président,
Le Monêtier les bains : Mme Anne-Marie FORGEOUX,
vice-présidente, présente jusqu'au point n°9 (MSAP)
Montgenèvre : M. Guy HERMITTE, viœ-président,
Villar d'Arène : M. Olivier FONS/ viœ-président

Le Président rappelle à rassemblée que la commune de NEVACHE a engagé la révision générale de son
PLU et qu'elle a arrêté son projet ie 20 mai 2019. En application du code de l'urbanîsme/ ia Communauté
de Communes du Briançonnais, compétente en matière de SCoT/ est sollicitée/ en tant que personne
publique associée pour délivrer un avis sur ce projet.

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais approuvés par Arrêté Préfectoral
n° 05,2019.07.05.004 en date du 5 juillet 2019 portant compétence obligatoire de FAménagement du
Territoire et notamment de l'éiaboratEon du SCoT ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013050-0001 en date du 19 février 2013 arrêtant te périmètre du SCoT du
Briançonnais ;

Vu fa délibération du Conseil communautaire du Briançonnais n°2018-55 en date du 3 juillet 2018
approuvant le SCoT du Briançonnais ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2017"41 du 27 juin 2017 portant délégation du Conseil
au Bureau concernant les avis de la Communauté de Communes en application de Farticle L.2121-29
du CGCT ;

Vu la délibération du conseil municipal de Névache en date du 20 mai 2019 portant arrêt du projet de
PLU;
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Aménagement du Territoire

Considérant que la commune de Névache fait partie de la vallée de la Clarée dont une partie fait Fobjet
d'un classement au titre des sites naturels/

Considérant que la commune de Névache est constituée de plusieurs hameaux qui s'égrènent le long
de la Route Départementale,

Considérant que le caractère naturel et préservé de !a commune de Névache est indéniable.

Considérant que la commune de Névache bénéficie d'une attractivité touristique importante notamment
en période estivale.

Considérant que le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU prévoit de
maîtriser la croissance démographique en proposant une offre de logement cohérente/ dfentretenir
ractivité économique en s'appuyant sur les activités touristiques, de maintenir et développer les
équipements/ services et réseaux nécessaires à une vie au village et à Faccueil touristique/ de développer
i'urbanisation en conservant le caractère rural de la commune/ de préserver Fidentité paysagère et
patrimoniale de la commune, d'intégrer Fenvironnement dans les projets urbains.

Considérant que la commune de Névache bénéficie d'une dynamique démographique supérieure à celle
de la CCB/ la commune a pris en compte un accroissement de 1/3% de sa population conformément au
DOO du SCOT du Briançonnais. La commune prévoit donc cTaccueillir/ 62 nouveaux habitants à
horizon 2030 soit environ 5 habitants par an sur les 2 400 nouveaux habitants prévus par le SCoT.
Considérant que ie pian locai d'urbanisme de la commune de Névache doit être compatible avec les
orientations du SCoT/ notamment en matière de consommation foncière :

Le PLU dans le cadre du bilan de la consommation foncière entre 2005 et 2015, constate que
3.3ha de foncier ont été consommés avec une densité de 15 à 16 logement par ha.

Il identifie également Fenvefoppe urbaine et estime les dents creuses urbanisables à 3.05ha.

2 tènements fonciers de 2 500 à 5 000 m2 ont été identifiés : Secteur de Salé (2 800 m2) et
secteur de Roubion (4 300 m2). Le SCoT demande au PLU de prioriser Furbanisation sur ces
secteurs et lorsque le tènement le permet de mettre en œuvre les règles des Projets Urbains
(P.U.) en termes de densité/ mixité sociale/ performance environnementale/ desserte/
d'équipements et de services. La commune a respecté les prérogatives du SCoT et inscrit ces
deux sites en périmètre de SMS.

Considérant les extensions urbaines/ !e SCoT prévoit 2ha d'extension urbaine sur le chef-lieu.
En compatibilité avec !e SCoT/ le PLU prévoit uniquement 1,05 ha d'extension sur le secteur du
Roubion. Le rapport de présentation justifie cette modification de localisation. L'ambition
première est notamment de développer un lotissement communal à proximité de l'école afin
de limiter les déplacements/ ce qui va dans le sens des objectifs du SCoT.

En compatibilité avec le SCoT, s'ajoute à cette consommation foncière/ 0.31ha pour la
construction d'un cimetière au titre des espaces fonctionneis.

En compatibilité avec le SCoT s'ajoute une consommation foncière de 0.7ha pour FUTN
structurante du camping de fa vallée étroite.

Considérant que le secteur d'extension urbaine du Roubion est classée en zone 1AU et fait {'objet d'une
OAP. Cette OAP prévoit, au travers d'un schéma déménagement et de règles, les modalités de
l'extension urbaine et met en œuvre les objectifs du SCoT. Ce secteur fera Fobjet d'une opération
d'aménagement cTensemble en l ou 2 phases. Lors de l'aménagement de ce secteur/ la commune devra
être particulièrement vigilante à la mise en œuvre de ces objectifs en matière de mixité sociale et
familiale. Seul ce secteur participe réeilement à la mise en œuvre de cet objectif.

Considérant que l'OAP de densification du Roubion respecte les objectifs du SCoT et nécessite la
réalisation d'une opération d'ensemble garantissant la mise en œuvre des prérogatives en matière de
densité, de performance énergétique/ et de collecte des eaux piuviaies notamment. L'OAP devra ajouter
la prise en compte des points de collecte des déchets nécessaires à la réalisation de Kaménagement
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Aménagement du Territoire

d'ensemble. A noter que cette OAP fait l'objet d'un classement en Secteur de Mixité Sociale (S.M.S.)
mais ne participera vraisemblabtement pas à la production de logements sociaux et familiaux/

Considérant que l'OAP de Salé ne nécessite pas obligatoirement la réaiisation d'une opération
cTensemble/ cette absence ne garantit pas !e respect de la densité et des formes urbaines souhaitées.
Le PLU devra donc garantir le respect de la densité et des formes urbaines souhaitées. Enfin/
même si cette OAP fait l'objet d'un classement en SMS, elle ne participera vraisembiablement pas à la
production de logements sociaux et familiaux,

Considérant que lors de Hnstruction du SCoT, ia production de 40% de logement à Fintérieur des
enveloppes urbaines a été validée à l'échelie du SCoT Le PLU de Névache conforte cet objectif puisque
seul l.OSha est prévu en extension et que 3.05ha sont en densification.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière
cTambition de densification, ies règles d'emprise au sol inscrites dans le règlement permettent de
densifier les zones U et les zones AU. A noter, qu'en zone UB/ l'emprise au sol est faibie et qu'elle pourrait
être augmentée.

Considérant que !e PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière de
production de logements sociaux et famiiiaux, te PLU prévoit 8 logements sociaux ou familiaux. En
compatibilité avec le SCoT, le PLU prévoit la réalisation des objectifs de mixité sociale via ies OAP et les
secteurs de mixité sociale. Dans les SMS de Salé et de densification du Roubion/ il est prévu la création
de 35% de mixité sociale à partir des opérations de plus de 10 logements. Or les projections
déménagement estiment, que ces deux secteurs accueilleront moins de 10 logements. Si
Ïa règle est en adéquation avec les principes du SCoT, la réalisation effective de logements
sociaux et familiaux parait compromise. Aussi, la commune devra respecter la production
des logements sociaux et familiaux lors de Furbanisation de la zone 1AU. En effet/ seul ce
secteur participera réellement à la production des logements sociaux.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT, notamment en matière de
production de logements/ que ie SCoT prévoit 140 résidences principales sur la vallée de la Clarée-
Montgenèvre ; prévoyant 35 résidences principales, le PLU de Névache participe, à cette production à
Féchelle de la vallée. En complément/ le PLU prévoit la réalisation de 60 résidences secondaires.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière
d'énergies, le PLU n'entrave pas la mise en œuvre des énergies renouvelables/ il favorise la performance
énergétique/ prévoit expressément i'application de la RT 2020, la possibilité d'instalier des panneaux
solaires en toiture et des dérogations pour améliorer la performance énergétique. Cependant:/ il est
demandé cTidentifier des périmètres de rénovation énergétique.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière de
tourisme/ ie PLU de Névache autorise le développement des hébergements touristiques en zone U et
met en œuvre l'UTN du camping de la vallée étroite. SE Fempnse du projet de camping est identique à
l'UTN prévue au SCoT, le règlement autorise les Habitations Légères Loisirs (HLL) ce qui peut être
contradictoire avec la volonté du SCoT de réaliser un terrain de camping à hsute-valeur
environnementale. De plus, le PLU de Névache omet Fobligation de réaliser en amont du projet une
étude de vulnérabiiité et de risques pour s'assurer de la compatibifité du projet avec les risques
cTinondations et d'avatanches. Afin d'assurer la compatibilité avec le SCOT, les éléments
précités doivent être pris en compte par le PLU de Névache.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière de
développement économique/ aucune zone d'activités n'est prévue. De plus/ le PLU affirme la mixité
entre logement et activités à condition qu'elles soient compatibles avec Fhabitat

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT, notamment en matière
d'agriculture, la commune de Névache a fait ie choix de définir des zones agricoles protégées où aucune
construcÈion n'est autorisée et des zones agricoles où les constructions sont autorisées. Les zones
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Aménagement du Territoire

agricoles constructibles accueiliant déjà un siège d'exploitation, intègre les parcelles jouxtant tes
bâtiments afin de ne pas enclaver !es exploitations. Néanmoins/ la justification paysagère des
zonages agricoles constructibles pourrait être étayée notamment concernant la zone située
au niveau de la route du col de Féchelle. Le PLU doit ajouter la cartographie des terres
agricoles imguées. Les points suivants participent au maintien de l'agriculture sur le territoire : Le
PLU a fait le choix d'inscrire les zones enfrichées en zone A plutôt qu'en zone N pour acter la vocation
agricole de ces secteurs et l'activité pastorale est autorisée en zone N.

Considérant que le PLU doit être compatible avec tes orientations du SCoT, notamment en matière
d'activité forestière, le PLU ne remet pas en cause la desserte forestière. A noter que la commune de
Névache ne souhaite pas le développement de cette activité sur la commune et aucun secteur n'autorise
llnstallation d'une exploitation forestière.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière de
mobilité. A ce jour/ le PLU ne remet pas en cause la possibilité de réaliser les aménagements nécessaires
à la desserte par les transports en commun. Les OAP précisent que les principes peuvent être adaptés
pour réaliser cette desserte. La commune de Névache indique expressément qu'elle souhaite s'inscrire
dans une démarche d'organisation des mobilités à Féchelle communautaire. Par ailleurs, la commune
ambitionne d'améiiorer les déplacements piétons et souhaite interdire les véhicules dans les centres de
certains hameaux. Concernant le stationnement/ le PLU ne prévoit pas de conforter les stationnements
actuels/ mais uniquement de les améliorer. A noter que les zones U imposent la réalisation de
stationnement vélo pour les nouvelles constructions. Le PLU de Névache note la réalisation d'une
voie douce entre Névache et Briançon, Cette volonté aurait pu être matérialisée par une
OAP thématique.

Considérant les équipements publies/ le PLU prévoit de conforter !a zone de services déjà existante au
niveau du parking de vilie haute. De plus, un STECAL est prévu pour la réalisation du cimetière à
proximité de la Chapelle Sainte Hyppolite. Ce projet a fait l'objet d'un avis favorable de la CDNPS.

Considérant les besoins en eaux/ le schéma d'alimentation en eau potable a été mené en parallèle au
PLU avec un rendu en janvier 2019. A ce jour, les débits et volumes réglementaires AEP sont inadaptés
aux besoins de la commune/ comme à ta défense incendie. Le PLU fait le constat d'une ressource en
eau importante sur le territoire mais en Fêtât des problèmes à !a fois régiementaires et liés aux
rendements des réseaux concluent à une insuffisance de i'aiimentation en eau potable en période de
pointe/ y compris dans fa situation actuelle.
Conformément au DOO, la commune devra veiller à la mise à jour de ces périmètres de
captage d'eau potable et à limiter les pertes sur le réseau de distribution d'eau potable.

Considérant que le PLU doit être compatible avec les orientations du SCoT/ notamment en matière
environnementale et paysagère/ le PLU respecte ia localisation des trames vertes et bleues inscrites au
SCoT. Le zonage participe à la protection des espaces et des paysages remarquables/ des secteurs de
jardins, du grand paysage en particulier en haute vallée de la Clarée et en vallée étroite. Les lacs de
montagne sont repérés et protégés, Les parcelles accueillant les chalets cTalpage sont identifiées.

Par délégation du conseil communautaire, le Bureau, à l'unanimité des membres présents
avant voix délibérative :

Emet un avis favorable sur le PLU de Névache sous réserve de prendre en compte
les préconisatîons précitées et de corriger Ferreur matérielle relative à la
capacité de la STEP de Plampinet (200 équivalents habitants et non 150) comme
inscrit dans le rapport de présentation.

Le président

//

Date affichage ; ~ ' - - - - Gérard FROMM
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Document d’information 

Note de réponse avant enquête publique à l’avis des PPA et des 

autorités spécifiques 

 

 

Préambule : 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune 

souhaite, conformément à la demande de la Monsieur le Commissaire enquêteur, ajouter au dossier 

d’enquête publique, en addition aux documents règlementairement exigibles. 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par les PPA ou les autorités spécifiques dans le cadre de leur 

avis officiel transmis suite à l’arrêt du PLU. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 

dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 

Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération 

de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les 

personnes publiques associées à la procédure de révision générale du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une modification du projet de PLU tel qu’arrêté par le 

Conseil Municipal de Névache. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une 

décision finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisque antérieure à 

l’enquête publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du 

public, rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer 

des modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier d’élaboration du PLU seront déterminées et 

décidées par la Commune de Névache exclusivement après l’enquête publique, et au regard des 

résultats globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques et des personnes publiques 

associées, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine 

ni ne limite pas le champ des modifications susceptibles d’être apportées au projet d’élaboration du 

PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables.  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 

d’approbation du PLU. 

 

  



Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’ARS : 

 

 



 

Réponse de la commune apportée en amont à l’enquête : 

 



 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’Etat : 

Remarque n°1 

 
Les réponses apportées à ces avis seront détaillées dans les parties suivantes. 

Nous nous questionnons néanmoins sur les éléments juridiques permettant de justifier d’une fragilité 

majeure du projet concernant l’inventaire des chalets d’alpage, le code de l’urbanisme ne prévoyant 

pas d’inscrire obligatoirement ces éléments dans un PLU, et le SCoT du Briançonnais dans son DOO 

portant uniquement la mention p.112 « Assurer l’identification des hameaux et/ou chalets d’alpage 

pouvant faire l’objet d’une réhabilitation/restauration », ce qui est réalisé. 

La fragilité majeure porte uniquement sur le non-respect des lois. Or, à la lumière de ce que nous 

évoquons ci-dessus, il ne semble pas que cette notion puisse être évoquée. 



Remarque n°2 

 

Le règlement prévoit bien la protection de ces cadrans solaires au 2.32 des dispositions générales page 

24 du règlement écrit : «   Dans les périmètres des ilots patrimoniaux identifiés au plan de zonage, les 

bâtiments suivants sont à protéger : 

▪ Anciennes Maisons / ferme ; 

▪ Anciennes Granges ; 

▪ Cadrans solaires ; 

▪ Les chapelles et églises ; 

▪ Les oratoires ; 

▪ Fours ; 

▪ Calvaire ; 

▪ Ancienne forge ; 

▪ Ancien moulin ; 

Une liste non exhaustive est présente en annexe du rapport de présentation (Annexe 5.4). 

Pour l’ensemble des éléments de patrimoine bâti à protéger, sont autorisés les travaux visant à 

améliorer le confort ou la solidité, l’extension, le changement de destination ainsi que les travaux de 

gestion, de rénovation ou de remise en état d’un élément de patrimoine architectural à protéger dans 

la mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la protection générale de cet 

élément ou qu’ils contribuent à restituer une des composantes d’origine de cet élément. Les travaux 

réalisés doivent notamment permettre de : 

[…] ». 

La mention évoquée dans la remarque concerne la « QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE » et la mention complète est bien « Nonobstant les règles 

précédentes, les cadrans solaires pourront être librement conservés ou réalisés, dans le respect des 

typologies locales. ». 

En l’occurrence les règles précédentes édictent que « Les façades auront un aspect pierre de pays, 

enduit à pierres vues (pierre de pays) ou enduit. L’aspect pierres jointoyées est interdit. Pour les enduits, 

les teintes devront respecter la tonalité architecturale dominante dans les teintes gris clair et beige ocré 

d’aspect enduit. Le tiers supérieur de la construction pourra être d’aspect bois de type mélèze à lisses 

horizontales. » 



Il y a donc ici une confusion dans la lecture, en ne prenant pas en compte la prescription patrimoniale 

de préservation de ces éléments (qui s’impose de toute façon à une règle plus souple), et en prenant 

partiellement une règle d’aspect des constructions qui permet tout simplement de réaliser ou 

conserver les cadrans solaires existants (présentant des dessins, des couleurs …), alors que le 

règlement de base ne prévoit que du bois, des pierres, ou de l’enduit gris clair ou beige ocré. 

Ceci semble assez clair si la règle est lue dans son ensemble. Il sera tout de même envisagé de la clarifier 

si nécessaire. 

Il n’y a donc de fait aucune incohérence avec le PADD puisque l’écriture actuelle ne permet 

aucunement de détruire ou recouvrir ces cadrans solaires. 

Remarque n°3 

 



 

Cet avis fait suite à la réponse de la commune apportée à l’ARS (voir plus avant). 

Cette réponse reste valable ici. 

La commune a d’ailleurs mis à jour son SDAEP en 2018 avec un objectif très clair de mettre à niveau 

ses installations. Il fallait pour cela un diagnostic à jour et un programme de travaux à réaliser, afin 

de pouvoir se positionner sur les priorités. 

Ces travaux se réaliseront dans les prochaines années en parallèle à l’application du PLU. 

L’ensemble du diagnostic et plus généralement du rapport de présentation reprécisera ces éléments 

afin de faire valoir cette volonté communale pour les prochaines années. 

La commune note bien cette possibilité de bloquer les permis au titre de la sécurité sanitaire. 

  



Remarque n°4 

 

Il semble que dans les 2 cas, les capacités des STEP soient suffisantes, mais que les problèmes éventuels 

soient liés uniquement à des eaux parasites. 

La commune s’engagera, dans les mesures compensatoires notamment, à régler ces problématiques 

en lien avec la CCB qui gère l’assainissement. 

Pour le futur camping, ces questions seront abordées au stade du projet. 

Remarque n°5 

 

 



 

La demande manque de précision sur les pièces concernées (Rapport de présentation ? Annexes ? …). 

Il sera donc vérifié dans l’ensemble du document que l’ensemble de ces servitudes est correctement 

cité et repéré et des corrections éventuellement apportées. 

Remarque n°6 

 



 

Analyse patrimoniale : 

L’analyse patrimoniale commence bien page 305 mais se termine page 327. 

Plusieurs centaines d’éléments sont repérés, souvent cartographiés ou repérés par le numéro de 

parcelle. 

Ceci semble être un diagnostic relativement important à l’échelle d’un PLU, surtout que la commune 

ne fait l’objet d’aucune bibliographie complète sur ces éléments. 

Néanmoins, la municipalité consciente des enjeux patrimoniaux sur son territoire, complètera le 

diagnostic territorial sur cette partie patrimoine, notamment sur la base des éléments relevés dans 

l’avis de l’Etat. L’UDAP pourra être associée à cette démarche. Les éléments les plus marquants feront 

l’objet de cartographies complémentaires et la lecture des cartographies actuelles pourra être 

améliorée. 

Traduction réglementaire : 

Cette prescription générale semble au contraire pertinente à l’échelle de ces zones puisque les 

éléments patrimoniaux sont extrêmement nombreux, parfois difficiles à repérer (domaine privé, 

éléments non visibles depuis le domaine public) et donc réaliser un repérage exhaustif semble 

utopique. Cette prescription permet donc de frapper tous les éléments de patrimoine, quand bien 

même ceux-ci n’auraient pas été repérés spécifiquement. 

Néanmoins, la prescription pourra être complétée avec des prescriptions ponctuelles sur certains 

éléments majeurs et qui nécessiteraient un niveau de protection supérieur ou plus précis. 

L’articulation entre ces 2 outils permettra une protection optimale. Là encore, l’UDAP pourra être 

associée. 

Précisons que contrairement au « devons » employé ici, il n’y a aucune obligation légale à réaliser cet 

inventaire ou une traduction ponctuelle plus détaillée, la commune ayant encore le choix de mettre 

en place le niveau de protection qui lui semble le plus adapté (l’ensemble de ces zones Ua se situant 

par ailleurs dans des périmètres de 500 m autour des Monuments Historiques avec donc un avis de 

l’ABF sur les autorisations d’urbanisme). 



Remarque n°7 

 

La mention du L122-11 est effectivement incomplète puisque l’avis de la CDPENAF sur les autorisations 

est manquant (seule la CDNPS est citée). Cela sera corrigé dans l’ensemble du document. 

Dans un souci de prise en compte optimale de leur patrimoine, les élus souhaitent répondre 

positivement à la demande concernant les chalets d’alpage. La liste sera donc complétée avec un 

inventaire photographique complétant les tableaux déjà proposés. Les références cadastrales sont 

déjà systématiquement citées. 

Enfin, la possibilité de restaurer les chalets d’alpage est prévue dans les dispositions générales. Il n’y a 

donc pas d’intérêt spécifique à le citer en zone N ou dans quelconque autre zone (les pages citées sont 

celle du rapport de présentation mais on comprendra que la demande concerne le règlement écrit). 

Néanmoins au regard de l’absence d’enjeux, cette mention pourra être ajoutée dans toutes les zones 

où des chalets d’alpage sont présents. 

Remarque n°8 

 

 



Au regard de cette remarque, mais également de la fiche UTN prévue par le SCoT (ce projet s’inscrit 

dans le cadre d’une UTN accordée dans ce cadre), les destinations de constructions seront limitées au 

strict nécessaire, à savoir le camping, ses sanitaires et le bâtiment d’accueil du gardien (voire une petite 

salle hors sac). La surface totale autorisée sera revue à la baisse. 

Par ailleurs, il a été compris dans cette fiche que l’étude en question relevait du stade projet (dans la 

même logique que ce qui est proposé sur la création du cimetière, où il a été demandé de retirer l’OAP 

par exemple), afin de pouvoir réaliser le travail le plus fin possible ce qui est difficilement envisageable 

à ce stade PLU. 

Le Site Classé permet notamment d’assurer que le camping ne pourra pas être réalisé sans répondre à 

ces éléments, mais il est proposé dans le règlement écrit du PLU de conditionner le camping à la 

réalisation de cette étude et à l’obtention de toutes les autorisations nécessaires, notamment relatives 

au site classé (mais également assainissement …). 

Remarque n°9 

 

La municipalité souhaite attendre l’enquête publique pour se positionner sur ce secteur qui fait l’objet 

d’un réel projet agricole. 

Des compléments d’analyse paysagère pourront quoiqu’il arrive être apportés. 

Remarque n°10 

 
On comprendra ici qu’il s’agit de la carte reportée en annexe. Il sera vérifié que les données SIG sont 

les bonnes, notamment à partir du lien proposé, mais ces données sont normalement les données 



officielles, téléchargées en l’occurrence sur un site de l’Etat (http://carto.geo-

ide.application.developpement-durable.gouv.fr/626/ADS.map). 

La sémiologie graphique sera revue afin de différencier ces éléments. 

Remarque n°11 

 

Il n’y a aucune obligation à ne pas classer ces secteur R1 en zone U. D’ailleurs, toutes les constructions 

et installations ne sont pas interdites dans ces zones (le PPR précise bien « des zones inconstructibles, 

appelées zones rouges, dans lesquelles toutes occupations et utilisations du sol sont interdites, sauf les 

autorisations dérogeant à la règle commune et spécifiques à chaque règlement de zone rouge. Les 

bâtiments existant dans ces zones à la date d'approbation du PPR peuvent continuer à fonctionner 

sous certaines réserves »). C’est notamment le cas pour les extensions de moins de 20m². 

Le choix réalisé est donc de suivre une logique urbanistique (ces terrains et constructions sont 

clairement dans la partie actuellement urbanisée), de ne pas réaliser des découpages peu lisibles au 

milieu des parcelles, et de laisser le PPRn s’appliquer sur ces terrains (la servitude est bien annexée et 

le règlement écrit rappelle l’application de ce PPRn), ce qui est le rôle d’une servitude d’utilité 

publique, rôle rappelé dans l’avis. 

Remarque n°12 

 

La première page citée est en fait la 239 et non 329. 

Page 415, il est cité un « potentiel d’environ 2,8 ha » et en page 429 « près de 2,75 ha pour le 

résidentiel sur Névache une fois les différentes prescriptions, le PPRn etc. appliqués ». 

Pour ces 2 derniers chiffres, on est uniquement sur un arrondi au chiffre supérieur, ce qui ne 

représente aucun enjeu dans la compréhension (on retrouve bien ce chiffre de 2,75 ha dans les 

tableaux les plus précis). 

Pour le reste, il y a une confusion entre les dents creuses (diagnostic) et le potentiel constructible dans 

le projet de PLU (ici bien précisé pour le résidentiel puisque dans les 2 cas on parle de logements), 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/626/ADS.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/626/ADS.map


potentiel auquel il faut donc enlever notamment les protections des jardins (ceci ne peut pas être 

intégré dès le diagnostic), mais aussi, ce qui est bien précisé en page 555, les terrains inconstructibles 

au regard des règles édictées : « ont été exclus du calcul en zone Ub et Uba les tènements de moins de 

450 m², dont la constructibilité est quasi impossible au regard des règles proposées et notamment les 

CES – cela représente moins de 2000 m² ». 

Il ne nous semble pas pertinent de rentrer dans un niveau de détail aussi important dans les 

justifications du PADD, qui visent à expliquer les choix du projet général. 

Il n’y a donc ici aucune incohérence. 

Remarque n°13 

 

Le règlement en page 10 précise bien : « La zone Nl secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 

dédié au maintien de l’activité d’un centre de vacances situé en discontinuité du tissu urbain existant ». 

Cette mention n’est pas exactement reprise en page 101 certes, mais cela ne relève d’aucun enjeu, la 

question du STECAL étant surtout intéressante d’un point de vue juridique (application du L151-13 du 

CU – avec passage en CDPENAF). 

Ce point sera tout de même précisé. 

Remarque n°14 

 

 

Cette légende sera rendue plus lisible. 

Remarque n°15 

 

Cette mention sera retirée, mais il sera précisé dans les règles suivantes que ces HLL doivent bien 

respecter l’ensemble des règles applicables par ailleurs, notamment en matière d’implantation et 

d’aspect. 



 

La mention citée n’est pas celle issue du PLU puisque le règlement édicte bien que « pour la destination 

habitation (logement et hébergement) seule l’extension des constructions existantes et les annexes 

accolées à ces mêmes constructions sont autorisées dans la limite de 50 m² de surface de plancher 

cumulée (extension + annexes limitées à 50m² d’emprise au sol), une seule fois depuis le dernier permis 

de construire accordé et la prochaine révision générale du PLU, et dans la limite de 200m² de surface 

de plancher cumulée (existant + extension + annexes) ». 

Pour résumer, la phrase veut dire : « Seule l’extension des constructions existantes répondant à la 

destination habitation (logement et hébergement) est autorisée », ce qui est exactement ce qui est 

demandé ici et prévu par la loi. 

La notion de destination est plus précise que « bâtiment d’habitation » puisque répondant non pas 

uniquement à l’usage qui en est fait mais bien à la destination officiellement constatée, notamment 

par les permis ou par les services des impôts. 

Hébergement et logement sont simplement les sous-destinations d’habitation dans le code (donc 

quand on marque habitation, cela englobe quoiqu’il arrive ces éléments). 

La définition d’une extension est précisée page 36 du règlement « Extension : L’extension consiste en 

un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. 

L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit 

présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. » 

Il peut difficilement être plus clair que cette extension ne s’applique qu’à la destination habitation 

et uniquement aux constructions existantes ayant cette destination, même s’il sera envisagé 

d’éclaircir cette écriture si cela est relevé lors de l’enquête. 

Nb : On précisera que cette remarque est probablement un copier/coller d’un autre avis donné sur un 

dossier Alpicité, où la notion de logement était mobilisée, et n’a peut-être aucune raison d’être reprise 

ici. 

 

Annexes / cabanons : 

Les annexes sont autorisées uniquement pour les habitations existantes (donc pas à tous types de 

constructions) selon le choix de la commune et comme le prévoit la loi, le tout de manière limitée. Cela 

englobe les cabanons mais qui ne sont pas cités de manière spécifique. Le nombre de constructions 

concernées est très faible et ces annexes doivent être obligatoirement accolées, ce qui est forcément 

limitant (pour ne pas dire incompatible) avec la création d’un cabanon tel qu’envisagé dans l’avis. On 

ne va donc absolument pas dans le sens d’un mitage et d’une multiplication des constructions. 



Un avis favorable à l’unanimité a été délivré en CDPENAF sur cette question au titre de l’article L151-

12 du code de l’urbanisme.  

Gîtes d’étape : 

La remarque est difficilement compréhensible puisque la seule fois où le mot gîte est cité dans le 

règlement est en page 26 et non pas pour la zone N. 

Cette page 26 constitue uniquement une règle établie au titre du L122-13 du code de l’urbanisme 

«  Dans les secteurs protégés en application de l'article L. 122-12, ne peuvent être autorisés que des 

bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour 

la promenade et la randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l'objet 

est directement lié au caractère lacustre des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune 

autre implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique 

de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés 

au 1° de l'article L. 111-4. » 

Les possibilités de construire y sont ici largement limitées par rapport à ce que permet d’envisager la 

loi, puisque plusieurs destinations ne sont pas reprises et que seule l’extension de ces bâtiments est 

autorisée (« l’extension des refuges et gîtes d'étapes existants ouverts au public pour la promenade 

et la randonnée »). 

Là encore, aucune volonté ou possibilité de multiplier les constructions. 

 

Plusieurs constructions existantes présentent cette implantation des panneaux solaires, ce qui est par 

ailleurs autorisé en zone Ua. Dans un souci de cohérence et puisque les élus estiment que cela ne 

dégrade pas significativement la qualité des constructions, et dans un souci de mobilisation des 

énergies renouvelables au regard des politiques nationales, cette possibilité sera donc conservée. 

Il sera à la charge de l’ABF et de ces services de les interdire si les enjeux étaient réels dans le cadre 

notamment d’une covisibilité avec un monument historique. 

Ce choix des élus est réaffirmé. 

 



On regrettera le manque de précision sur les éléments qui ne permettraient pas une préservation 

optimale du bâti mais les élus estiment que les règles proposées permettent de fixer un cadre 

relativement strict et clair, sur les principaux caractères de l’architecture Névachaise. 

Il reviendra ensuite à l’ABF et ses services de prévoir des avis au cas par cas, qui pourront se montrer 

plus restrictifs que ce règlement. Ce cas par cas ne peut être réalisé par le PLU. 

Sur les points précis, et après de longs échanges avec les services de l’Etat dans le Département sur la 

possibilité juridique d’imposer des matériaux, il a été conclu que rien ne s’y opposait. Les aspects 

seront donc traduits de manière plus stricte en matériaux. L’enduit à la chaux pourra être ajouté. 

Pour le bardeau de mélèze, on constate que celui-ci n’est même pas dominant dans l’existant y compris 

dans les centres villages/hameaux. Sur les secteurs d’extension et notamment au Roubion, 

l’urbanisation ne revêt pas un caractère patrimonial et imposer le bardeau mélèze semble abusif aux 

yeux des élus qui ne souhaitent pas imposer cette surcharge de coûts aux pétitionnaires, sans parler 

d’un intérêt esthétique qui au final, au regard du manque d’uniformité, ne parait pas totalement 

évident. 

Il est donc là encore laissé à la discrétion de l’ABF et de ses services d’imposer ce matériau. 

 

La possibilité est accordée dans les dispositions générales et il n’y a donc pas d’intérêt spécifique à le 

citer en zone N ou dans quelconque autre zone. 

Néanmoins au regard de l’absence d’enjeux, cette mention pourra être ajoutée dans toutes les zones 

où des chalets d’alpage sont présents. 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du SCoT du Briançonnais : 

Remarque n°1 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

  



Remarque n°2 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°3 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°4 

 

 

La prise en compte des points de collecte des déchets sera ajoutée à l’OAP. 



Nous ne comprenons pas la remarque concernant le fait que le secteur ne participera pas à la 

production de logements sociaux et familiaux, puisque l’application de la prescription « SMS » rend 

obligatoire cette production sur le secteur à partir d’un certain seuil, lui-même fixé par le SCoT. 

Remarque n°5 

 
Le fait de réaliser une opération d’aménagement d’ensemble n’a rien à voir avec le fait de ne pas 

respecter les formes urbaines et les densités souhaitées. Ces règles s’appliquent à chaque 

autorisation d’urbanisme, que celle-ci soit un permis sur une parcelle, ou à l’échelle d’un permis 

d’aménager. Elles ne peuvent être dévoyées. 

Les principes du SCoT sont donc ici parfaitement respectés. 

Nous ne comprenons pas la remarque concernant le fait que le secteur ne participera pas à la 

production de logements sociaux et familiaux, puisque l’application de la prescription « SMS » rend 

obligatoire cette production sur le secteur à partir d’un certain seuil, lui-même fixé par le SCoT. 

Remarque n°6 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°7 

 

L’emprise au sol est limitée à 15 % ce qui permet de construire sans problème sur 600 m², voire sur 

500 m² (75 m² au sol, 150 m² de surface de plancher en R+1). Ceci permet une densification (20 

logements / ha), sans créer de rupture trop importante avec le tissu existant, le tout semblant adapté 

à la vallée. 

Il n’y aura donc pas de modification sur ce point. 

  



Remarque n°8 

 

La règle du SCoT est très claire, cette production de logements sociaux et familiaux est uniquement 

sollicitée à partir d’une production de 10 logements (p 28 du DOO notamment : « Les sites de Projet 

Urbain de niveau 1 (PU1) et de niveau 2 (PU2) : Mettent en œuvre au moins 35% de mixité sociale dans 

leur volet Habitat, pour les opérations d’au moins 10 logements. Les PLU conservent la faculté de 

moduler ce taux par projets mais justifient que cet objectif est atteint à l'échelle du document 

d'urbanisme ».). 

Le PLU garantit que cette règle soit respectée et est donc en totale compatibilité avec le SCoT. Il n’y a 

pas à garantir que cette règle soit respectée ailleurs puisqu’il n’y a aucune contrepartie à donner par 

rapport à ces 2 secteurs. 

Dans une certaine mesure, le SCoT est ici en train de contredire un de ses principes. 

Sur le fond, on rappellera que Névache possède à son échelle déjà de nombreux logements sociaux et 

que ces logements ne représentent pas une solution pour l’ensemble des populations. Il faut aussi 

obtenir qu’un bailleur s’implique sur le territoire, ce qui peut potentiellement bloquer les projets. 

Remarque n°9 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°10 

 

Cette notion de périmètre de rénovation énergétique ne semble pas définie dans le SCoT. 

Cette terminologie n’existe dans aucun lexique au niveau local ou national. Nous ne savons pas à quoi 

cela correspond. 



Le SCoT ne présente aucune prescription à ce sujet puisque la mention « d’engager une réhabilitation 

énergétique massive des centralités du Briançonnais en prescrivant des Périmètres de Réhabilitation 

Energétique au sein des PLU ; au moyen le cas échéant d'OAP thématiques Energies » p 67, n’apparait 

pas dans un encart « Prescription du DOO ». 

Il n’y aura donc aucune modification à ce sujet. 

Remarque n°11 

 

Au regard de cette remarque, mais également de la fiche UTN prévue par le SCoT (ce projet s’inscrit 

dans le cadre d’une UTN accordée dans ce cadre), les destinations de constructions seront limitées au 

strict nécessaire, à savoir le camping, ses sanitaires et le bâtiment d’accueil du gardien (voire une petite 

salle hors sac). La surface totale autorisée sera revue à la baisse et les HLL seront interdits. 

Par ailleurs, il a été compris dans cette fiche que les différentes études en question relevaient du stade 

projet. 

En complément de la réponse faite à l’Etat sur le volet paysager, l’ouverture de la zone sera aussi 

conditionnée à la réalisation d’une étude de risques. 

Remarque n°12 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°13 

 

 

Les justifications seront étoffées. 



La cartographie des terres irriguées sera ajoutée, si celle-ci existe ou peut être produite. 

Remarque n°14 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°15 

 

Une OAP thématique sera ajoutée. 

Remarque n°16 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°17 

 

La réponse est ici la même que celle formulée à l’ARS et à l’Etat. 

Remarque n°18 

 



La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Remarque n°19 

 

Cette erreur sera corrigée. 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du Conseil Départemental des 

Hautes-Alpes : 

 

 
La municipalité n’a aucun commentaire sur ces sujets à l’exception des clôtures où une mention pourra 

venir compléter le règlement afin de préciser la nécessaire adaptation des clôtures aux opérations de 

déneigement. 



Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du Conseil Régional PACA : 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la Chambre d’Agriculture : 

 



Il semble inenvisageable d’autoriser ces serres sur l’ensemble des zones Ap, situées dans le Site Classé 

de manière quasi systématique, et dont l’impact paysager est important (on sait d’expérience que les 

serres ont tendance à rester en place, même si elles sont démontables). Ces serres sont déjà autorisées 

en zone A ce qui semble suffisant. Ces secteurs ont été étudiés justement pour leur moindre impact 

paysager. 

Le cas de Madame GAIDON a largement été évoqué lors de la concertation. La municipalité souhaite 

conserver ce secteur en zone Ap, la réponse apportée lors de la concertation restant tout à fait valable : 

« La demande est refusée compte tenu des enjeux paysagers présents sur la partie supérieure et la 

proximité des habitations existantes. ». 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’institut national de l’origine 

et de la qualité (INAO) : 

 
La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Réponse envisagée avant enquête publique à la commune de Montgenèvre : 

 

 
La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

  



Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’Autorité Environnementale : 

 
La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la Commission 

Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) : 

 

La municipalité n’a aucun commentaire à ce sujet. 

 



Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) pour la demande de 

dérogation au titre de l’article L 122-7 du CU sur la création d’un cimetière : 

 
L’ensemble de ces éléments ont été pris en compte avant l’arrêt du PLU. 


